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Saisi d'un appel contre un jugement pronongant l'expulsion d'un preneur commercial sur le fondement
d'un congé pour reprise personnelle, le tribunal de commerce avait fait droit a la demande du bailleur.
L'appelant contestait la qualité de bailleur de l'intimée, dont la preuve reposait sur un proces-verbal de
constat qu'il estimait non probant, ainsi que la validité formelle du congé en raison d'une erreur
matérielle sur l'identité du bailleur.

La cour d'appel de commerce retient que le proces-verbal établi par le commissaire de justice constitue
un mode de preuve valable de la relation locative, des lors qu'il relate la reconnaissance expresse de
celle-ci par le preneur. Elle ajoute que les propres écritures du preneur dans une instance antérieure
corroboraient cette reconnaissance.

La cour considere également que la simple erreur matérielle affectant le prénom du bailleur dans le
congé n'est pas de nature a en affecter la validité. Le jugement entrepris est donc confirmé en toutes ses
dispositions.
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